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C onseil municipal :  prochaine réunion 
du Conseil municipal 

  le 16 février à 19 h. 
Les réunions du Conseil municipal sont publiques. 

www. menars.fr    

S ecrétariat  de mairie :   
Il est ouvert  les mardi - jeudi   et   

samedi   de 9h à 12h  et le vendredi de 
14 h  à 16 h 30.    Tel : 02 54 46 81 25  

Courriel ::mairie.menars@wanadoo.fr 

Permanence du Maire :   le lundi de 16 à 18h. 

L e brulage à l’air libre des déchets verts 
: c’est interdit ! 



www. menars.fr    

L a randonnée pédestre : Ils étaient plus de 330 ce matin là à affronter une bise légère et profiter 
d’un joli soleil d’hier. Partis de la mairie de Ménars, ils venaient de loin pour gouter au charme de notre 

val de Loire.. et  du ravitaillement à mi - parcours : crêpes,  vin chaud qui sentait bon l’orange et la cannelle, 
thé, café ou chocolat  :  la pause  était  bien  agréable,  les  forces  revenaient  pour  la  seconde partie de la 
promenade.  Au retour, après 10 ou 15 kms de marche, le verre de l’amitié servi devant la mairie permettait de  

partager ses impressions, de poursuivre 
les conversations… et de remercier la 
vingtaine de bénévoles de l’A.S.L.M. qui 
avaient organisé cette randonnée recon-
nue par tous comme l’une des plus 
agréables du département.  Flécher la 
veille  tout  le parcours,  installer,  dés 
potron-minet, le stand du ravitaillement, 
préparer 400 crêpes et 20 litres de vin 
chaud, tenir le bureau des inscriptions, 
préparer l’apéritif et… tout nettoyer : il 
fallait des bras et les bras étaient fiers de 
leur succès. 

A l’année prochaine ! 

L es vœux du Maire : Ce samedi   10 
janvier 2015, le Maire de Ménars et le Conseil 

présentaient   les   vœux de la municipalité   à  la 
population.  

 Après  avoir rappelé l’attaque envers la liberté 
d’expression et la liberté de religion, Yves 
GEORGE demanda une minute de silence.  

Il accueillait ensuite les personnalités présentes : les 
maires de Suèvres, de Villerbon, de la Chaussée- 
Saint- Victor et  Madame Marie Hélène  Millet, 
Conseillère  générale  du  canton de Blois 1   qui 
deviendra     pour    les    prochaines     élections  
départementales  le    canton   « Blois 2 »     notre 
nouveau canton. 

Après avoir rappelé les principales réalisations de 
2014 (Rythmes scolaires, mise en chantier du Plan 
Local d’Urbanisme), le Maire présentait quelques 
projets pour 2015: 

La vidéo protection pour plus de sécurité dans la 
commune; 
La participation citoyenne appelée autrefois « les 
voisins vigilants »; 
L’amélioration de l’éclairage public : l’éclairage 
du   lotissement   de  la  cour du puits devrait être 
réalisé dès que le raccordement sera possible , ainsi 
que celui des rues R. Regnier et des Grèves; 
Etudes   et  préparation  pour la réalisation de 
l’atelier communal, d’une salle polyvalente et 
l’amélioration de l’école et la mairie; 

Prochainement,  un  nouveau site internet pour 
Ménars, plus moderne et plus facile d’utilisation. 
Yves GEORGE  demandait aux  Ménarsois  de don-
ner  leur  adresse  internet à la secrétaire de mairie 
pour   faciliter  l’information  rapide  des habitants 

en cas de nécessité. 

Il annonçait également un concert par l’orchestre de 
chambre   « Nouvelle Europe »  pour   le 30 mai 
prochain  dans le cadre des « festillésimes » du 
Conseil général. 

Yves GEORGE   présentait    ses   vœux   aux  
agents   communaux,  aux  écoles,  aux  associa-
tions,   aux  professionnels   et   souhaitait   que les  
jeunes s’intéressent à la vie de Ménars. 

Après plusieurs questions de l’assistance auxquelles 
répondaient les adjoints (ZAC des coutures, vidéo-
sécurité, vitesse des véhicules sur la RD2152 et Rue 
de  la  Loire,  réseaux  téléphoniques mobiles…) 
Madame Josette DUNEAU, adjointe,  et le Maire 
remettaient les diplômes dans le cadre des maisons 
fleuries et / ou décorées à Mesdames Germain, 
Leite Da Silva,  Martin  et  Pichon et à Mesdames 
E. Evrard, V. Fouanou,  A. Laval  

Toute l’assistance se  retrouvait enfin pour partager 
une délicieuse galette des rois. 



www. menars.fr    

O ffices religieux :  Les  messes  dominicales 
sont célébrées  à  l’église de Villebarou à  10 h 30.  

L ’Amicale ménarsoise vous invite 

au CLUB DE JEUX 
Mercredi  4 février à 14 h 30 

Mercredi  18 février à 14h30 

En salle des Charmilles 

Venez passer un après-
midi sympathique en 
jouant à la belote, au 
scrabble, au rumycub, 
tarot... 

L es urgences médicales: 
 

                      PHARMACIES 

                        Appeler le 3237 

                                Identifiez votre commune. 

Donnez l’heure à laquelle vous irez à la Pharmacie. Le serveur 
vous donnera l’adresse des pharmacies de garde - Si vous hé-
sitez trop longtemps ou si vous faites des erreurs de frappe, 
vous serez transféré sur un opérateur. 

—— 

MEDECINS 

en cas d’urgence, appeler le SAMU en faisant le 15 
——         

CHIRURGIENS-DENTISTES       

Dimanches et jours fériés  de 9 h à 12 h et de 14 h à 17 h  

Appeler le  02 54 78 17 26 
——     

KINESITHERAPEUTES 

 Soins respiratoires d’urgence : Appeler le 02 54  56 84  84 
——                               

CENTRE ANTI-POISON : Appeler le 02 41 48 21 21        

T ennis : MENARS dispose d’un beau court 
de tennis. Profitez-en ! 

Prenez votre adhésion annuelle auprès de 

 Karl LANGREBE (02 54 46 82 36)  

pour le réserver quand vous le souhaitez. Coût de 
l’adhésion annuelle : 30 euros pour les adultes et 20 
euros pour les scolaires. 

C lub de lecture : “Envie de lecture ? Envie de 
partage ? Et si vous faisiez partie d’un club de lec-

ture ?  Le principe : chacun 
vient avec un ou deux livres 
qu’il a lu et qu’il aimerait faire 
découvrir aux autres.  

Tous   les  mois,  les livres 
tournent  d’un  membre  à 
l’autre qui lit alors les livres    

                 transmis.  

Tous les deux mois, on se retrouve un soir autour d’un 
café, d’un thé et de gâteaux pour discuter des livres mis 
dans la bibliothèque tournante. 

Alors   si   vous  souhaitez participer à cette bibliothèque 
tournante, merci de contacter Christine Maillé au 
02.54.74.39.92 le soir après 19h30. 

A rt floral : Prochain  cours    

     jeudi   19 février 

                  De 20h00 à 22h00  

     à la Salle des Charmilles  

La participation est de 22€ par séance   
(  fleurs   coupées inclues).  Contact: 

 Bernadette WILBERT au 02.54.74.17.14 ou Andrée 
LAVAL au 02.54.46.87.95 pour réserver votre soirée.  

G ymnastique :  

  le mercredi    

     de 19h30 à 20h30 à  la 
Salle des Charmilles 

 La cotisation est de 100 euros pour l’année. 
Contacter Elisabeth EVRARD (02 54 46 83 49) 

U ne journée à Auvers sur Oise :  

Le 3 juin 2015  -  départ  de  Blois  à  5 h 15 - 
retour à 21 h 30 - Prix : 90 € tout compris. 

« Sur les traces de Vincent Van Gogh »  

 

Visite guidée à Auvers sur Oise de 
la chambre de VanGogh,   de la 
maison du Dr Gachet, du musée. 
Repas à l’auberge Ravaux.  

Contact : Bernadette. Favry 

 Tel. 02 54 46 84 57 

Le bureau de l’ASLM remercie tous 

les bénévoles qui ont contribué à 

la   réussite   de  la   randonnée 

pédestre du 18 janvier dernier. 
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La dictée de janvier...sans faute :          Sur le paquebot… 

Après une journée étouffante le soir semble venir nous délivrer… C’est la vie qui renait d’un coup à 
l’heure routinière où le reste du monde va dormir. En un clin d’œil tout change. La mer la première 
s’assombrit, la vague claire prend un ton gris d’étain, puis le ciel se cendre et l’on ne voit plus au couchant 
que la gorge rose du jour que l’horizon marin parait trancher. Là –bas une barque de pêcheur emporte dans 
sa voile ce qui reste de lumière. C’est fini, la nuit tombe… ou plutôt non, elle monte. Elle s’élève de la mer 
comme un brouillard, comme un lourd voile bleu qui joint la vague au ciel. A onze heures tout s’éteint. 
L’escalier se remplit des derniers rires, le bar se vide : tout le paquebot va dormir. 
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1 D U R E R   O   U N S 

2 E   O   E C R A N   B 

3 V I S O N    A   I C I 

4 A   T   D A L L E   R 

5 S C I E U R   O N C E 

6 T A   T   M O T   O   

7 A   M A L E F I Q U E 

8 T A U   U   L   U   C 

9 E   R E   P A L E U R 

10 U S E   G O G O   N U 

11 R  A T E N T   B L E S 

La blatte ( ou cafard ):   En France, nous avons la blatte 
germanique  (originaire d’Asie) dans nos maisons et la blatte 
orientale qui vit dans les lieux plutôt frais comme les caves et les 
parkings. 

La blatte est un insecte omnivore et nocturne. La blatte s’introduit 
dans  n’importe  quel  bâtiment  par  une fente  minuscule. Elle 
recherche la nourriture, l’humidité et la chaleur des maisons. 

Après la fécondation, la femelle stocke la semence du mâle, ce qui 
lui permet de continuer à pondre des œufs toute sa vie. Les œufs 
sont dans des oothèques que la femelle dépose un peu partout. Une blatte peut produire 100 000 œufs ! 

La blatte est nuisible car elle est souvent porteuse d’agents pathogènes comme les virus, bactéries. 

 Comment se débarrasser des blattes ? Pour les appartements, il faut alerter les voisins, le syndic, le service 
d’hygiène de la mairie. Il faut mettre un maximum de pièges à blattes. Il faut des insecticides anti-blattes. 
Attention, les aérosols réellement efficaces sont aussi toxiques pour les animaux, les enfants. En préventif, 
il faut fermer les poubelles. Dans les cuisines, il faut mettre les provisions dans des boites fermées, ne pas 
laisser de miettes après les repas, éviter l’humidité, ne pas laisser la nourriture du chat dans la gamelle en 
permanence…  Si l’infestation par les blattes est importante et récurrente, il est nécessaire de faire appel à 
une entreprise de désinsectisation. Ces entreprises seront mieux équipées que les particuliers. 
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